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Compte rendu du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole 

(Socle commun) 
 

Séance du 26 mars 2021, à distance 
 
Le vingt-six mars deux mille vingt et un, à 09h30, le Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole, 
dûment convoqué le dix-neuf mars deux mille vingt et un, s’est réuni à distance, sous la 
présidence de Monsieur Sylvain Raifaud.  
 
Nombre de délégués en exercice :                                                  106 
 
Nombre de délégués présents ou représentés :                                 61 (dont 3 pouvoirs) 
 
 
Étaient présents : 
 
Titulaires :  
 
Titulaires (51) : Jean-François Ploteau (Argenteuil), Frédéric Sitbon (Asnières-sur-Seine), Zahia 
Bouzidi (Aubervilliers), Bruno Tuder (Bagneux), Sonia Airouche (Bobigny), Stephanka Toussaint 
(Bois-Colombes), Vincent Mezure (Bougival), Cédric Nicolas (Bourg-la-Reine), Pierre Leclerc (Bry-
sur-Marne), Samuel Besnard (Cachan), Yann Viguie (Champigny-sur-Marne), Marie-Hélène 
Magne (Charenton-le-Pont), Andy Kangoud (Châtillon), Serge Kehyayan (Clamart), Leopold 
Michallet (Colombes), Sylvie Simon-Deck (Créteil), Sophie Merchat (Enghien-les-Bains), Mohamed 
Houcini (Fontenay-aux-Roses), Christophe Bernier (Gennevilliers), Clément Pecqueux (Ivry-sur-
Seine), Geneviève Gaillabaud (La Garenne-Colombes), Christophe Paquis (Les Lilas), Sophie 
Deschiens (Levallois-Perret), Marie-France Parrain (Maisons-Alfort), Farid Hemidi (Malakoff), 
Olivier Stern (Montreuil), Eric Schindler (Neuilly-sur-Seine), Antoine Gougeon (Nogent-sur-
Marne), Florent Lacaille-Albiges (Noisy-le-Sec), Sylvain Raifaud (Paris), François Vauglin (Paris), 
Jean-Marie Ballet (Puteaux), Julie Lefebvre (Romainville), Frédéric Sgard (Rueil-Malmaison), 
Patrick Leroy (Rungis), Christophe Piercy (Saint-Denis), Tiffany Culang (Saint-Mandé), Michel 
Budakci (Saint-Maurice), Patrice Pattée (Sceaux), Jean-Paul Mordefroid (Verrières-le-Buisson), 
Thierry Duboc (Villejuif), Robin Louvigné (Vincennes), Henri Carratala (Grand Paris Grand Est), 
Alain Schumacher (Grand Paris Grand Est), Alain Pirolli (Grand Paris Grand Est), Patricia Vavassori 
(Grand Paris Grand Est), Florence de Pampelonne (Grand Paris Seine Ouest), Bernard Roche 
(Grand Paris Seine Ouest), Pascale Flamant (Grand Paris Seine Ouest), Bertrand-Pierre Galey 
(Grand Paris Seine Ouest), Alain Mathioudakis (Grand Paris Seine Ouest);  
 
Suppléants avec voix délibératives (7) :  
 

Jacques Grill (Arcueil), Théo Alexandre Fonseca (Bondy), Adrien Dedon (Clichy-la-Garenne), 
Françoise Carteau (Gentilly), Sidi Chiakh (Le Kremlin-Bicêtre), Laurent Monjole (Saint-Cloud), 
Jean-Pierre Barnaud (Métropole du Grand Paris) ; 
 
Excusés ayant donné pouvoir (3) :  
 

Alexandrine Mounier (Nanterre) à Sylvain Raifaud, Pierric Amella (Pantin) à Olivier Stern, Mickaël 
Rigault (Grand Paris Grand Est) à Patricia Vavassori. 
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Arrivé en cours de séance : 
 
David Daoulas (Grand Paris Seine Ouest) – à 10h58 
   
Excusé : 
 

Marc Brunet (Fontenay-sous-Bois). 
 
Assistaient également à la séance : Mmes Ghislaine Geffroy, Directrice du Syndicat, Fabienne 
Puig, Directrice de l’Administration Générale et des RH, Marthe Ozbolt, Directrice de la 
communication, MM. Hugues Celier, Directeur des techniques, Florent Texier, Directeur des 
finances, Malik Salemkour, Directeur juridique et de la commande publique, et Pierre Rapeau, 
Référent de l’administration générale. 
 
Ordre du jour : 
 
1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 18 février 
2021 
 
2. Délibérations relatives au Budget principal :  

• Approbation du compte de gestion 2020 (2021 04) ; 
• Approbation du compte administratif 2020 (2021 05) ; 
• Affectation du résultat 2020 (2021 06) ; 
• Modification des contributions 2021 au Syndicat (2021 07) ; 
• Attribution du budget primitif 2021 (2021 08). 

 
3. Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :  

• Approbation du compte de gestion 2020 (2021 09) ; 
• Approbation du compte administratif 2020 (2021 10) ; 
• Affectation du résultat 2020 (2021 11) ; 
• Approbation du budget primitif 2021 (2021 12). 

 
4. Rendu-compte des décisions prise par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence 
 
5. Point divers 
 
Le Président a ouvert la séance à 10 heures 45 et a constaté que la condition de quorum était 
remplie.  
 
Mme Geneviève Gaillabaud est désignée secrétaire de séance. 
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1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 18 février 2021 
(10h46) 
 
Le Président soumet à l’approbation des membres le procès-verbal de la séance du 18 février 
2021. 
 
Le Procès-Verbal du 18 février 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
2. Délibérations relatives au Budget principal :  
 

• Approbation du compte de gestion 2020 (2021 04) 

Le Président rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable 
à l’ordonnateur et qu’il doit être approuvé préalablement au compte administratif.  

Le Président, après s’être assuré que d’une part, le comptable public a repris dans ses écritures 
le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui des titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et que d’autre part, il a procédé à 
toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, certifie que 
le présent compte de gestion concorde avec le compte administratif du budget principal d’Autolib’ 
et Velib’ Métropole. 
Le Président déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2020 par le comptable, visé 
et certifié n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
En conséquence, le Président invite les membres du Comité syndical à approuver le compte de 
gestion du comptable public de l'exercice 2020 statuant sur l’ensemble des opérations effectuées 
du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat, 
Vu les statuts du Syndicat, 
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Considérant : 
- Qu’il y a lieu de se prononcer sur le compte de gestion 2020 en annexe, tenu par la 

Direction Régionale des Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris. 
- Que le compte de gestion et le compte administratif de l'exercice 2020 sont conformes. 

 
Abstention : Maisons-Alfort  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 
Article 1er : STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 
2020 du compte de gestion joint en annexe. 
Article 2 : DECLARE que le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2020 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
Article 3 : ADOPTE le compte de gestion de l'exercice 2020 dressé par le Directeur Régional 
des Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris. 
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• Approbation du compte administratif 2020 (2021 05 – 10h50) 
 
Monsieur Sylvain Raifaud, désigne Monsieur Patrice Pattée pour présider le compte 
administratif et quitte la séance. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’ordonnateur est tenu de rendre compte des 
opérations budgétaires exécutées sur chaque exercice comptable. Le compte administratif est le 
document qui récapitule les réalisations effectives de l’exercice N-1, en dépenses (mandats) et 
en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice 2020 de l'ordonnateur et 
doit être approuvé par l’assemblée délibérante. Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2020, les écritures dégagent en synthèse les résultats suivants : 
 
 

 

 
  

  DEPENSES  RECETTES 
REALISATIONS  

Section de fonctionnement 
 

                 9 300 119,18 
 

10 205 368,00 
DE L'EXERCICE  A 

 
G 

  
 
 

 
(mandats et titres) Section d'investissement B                4 644 881,47 

 
H                 4 697 070,42 
 
 

  DEPENSES  RECETTES 
     Report en section de  

                                 0,00 
 

829 152,02 
REPORTS 

 
 fonctionnement (002) C I 

DE L'EXERCICE N-1    Report en section 
 1 316 704,16 

 
                                    0,00 

 d'investissement (001) D J 
     
  TOTAL 15 261 704,81  15 731 590,44 
     

=A+B+C+D 
=G+H+I+J 

 
 
 
 
 
 

       
 

Section de fonctionnement 
 

0,00 
 
                                   0,00 

RESTES A RÉALISER  E 
 

K 

   
A REPORTER Section d'investissement F                              0,00 L                                0,00                 

EN N+1    
  

TOTAL des restes à réaliser 
 
 
 

  à reporter en N+1 =E+F                       0,00 =K+L                         0,00 

   
Section de fonctionnement 

              
9 300 119,18 

                        
11 034 520,02 

   =A+C+E =G+I+K 
        RESULTAT  

Section d'investissement 
 

5 961 585,63 
                 

4 697 070,42 
 CUMULÉ  =B+D+F =H+J+L 
         TOTAL CUMULE            15 261 704,81        15 731 590,44 

   =A+B+C+D+E+F =G+H+I+J+K+L 
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Dépenses de fonctionnement : 
 
9,3 M€ ont été dépensés cette année pour 10,9 M€ de crédits initialement votés contre 11,3 M€ 
en 2019. 

• La deuxième échéance de la provision pour risques et litiges de 20 M€, étalée sur cinq 
ans, relative au contentieux Autolib’ a été constituée soit 4 M€ ; 

• Les frais de fonctionnement du syndicat ont atteint 1,7 M€, contre 1,46 M€ en 2019, dont 
1,15M€ pour la masse salariale (0,98 M€ en 2019) et 0,17 M€ de charges d’honoraires.  

• Les intérêts de l’emprunt s’élevaient à 0,21 M€.  
 
A cela s’ajoute 3,38 M€ d’opérations d’ordre de transfert entre sections.  
 
Recettes de fonctionnement :  
 
10,20 M€ ont été titrés en 2020. 6,18 M€ proviennent du versement des contributions des 
collectivités qui ont été réduites de 90 k€. 
1,14 M€ ont été perçus pour les remboursements de frais, de la part du budget annexe Velib’.  
 
A cela s’ajoute 2,84 M€ d’opérations d’ordre de transfert entre sections. 
 
Résultat de fonctionnement (excédent) :  + 905 248,82 € 
 
Dépenses d’investissement : 
 
Les dépenses d’investissement se sont portées à 4,65 M€ : 1,8 M€ pour le remboursement du 
capital de l’emprunt et 2,84 M€ d’opérations d’ordre de transfert entre sections. 
 
Recettes d’investissement : 
 
Au total 4,69 M€ ont été titrés en 2020, dont 1,32 M€ d’excédent capitalisé de l’année dernière 
et 3,37 M€ d’opérations d’ordre de transfert entre sections. 
 
Résultat d’investissement (excédent) :  + 52 188,95 € 
 
Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante d’examiner et d’approuver le compte 
administratif 2020 d’Autolib’ et Velib’ Métropole joint en annexe. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat, 
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu le rapprochement des comptes entre la comptabilité de l’ordonnateur et celle du comptable 
public, 
Vu les statuts du Syndicat, 
Considérant que Monsieur Patrice Pattée a été désigné pour présider l’adoption du compte 
administratif, 
Considérant que Monsieur Sylvain Raifaud, Président, s’est retiré pour laisser la présidence à 
Monsieur Patrice Pattée pour le vote du compte administratif, 
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Abstentions : Aubervilliers, Maisons-Alfort, Noisy-le-Grand. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1er : DONNE ACTE des opérations effectuées par l'ordonnateur au cours de l’exercice 
2020 présentées dans le compte administratif joint en annexe. Ci-dessous la synthèse par 
section : 
 
Section de Fonctionnement en euros : 
 

- Recettes :   10 205 368,00 euros  
- Dépenses :   9 300 119,18 euros     

 
Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2020 : 905 248,82 euros 
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 1 734 400,84 euros, dont 
829 152,02 euros de report d’excédent de l’exercice 2019.  
 
Section d’Investissement en euros :  
 

- Recettes :     4 697 070,42 euros 
- Dépenses :    4 644 881,47 euros 

 
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2020 : + 52 188,95 euros 
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : - 1 264 515,21 euros, compte tenu du 
déficit d’investissement de l’exercice 2019 de : - 1 316 704,16 euros. 
Soit un EXCEDENT global de clôture 2020 : + 469 885,63 euros 
 
Article 2 : APPROUVE le compte administratif de l'exercice 2020 dont les résultats sont 
présentés par chapitre dans l’annexe jointe. 
 
A la suite du vote, Monsieur Sylvain Raifaud reprend la Présidence. 
 

• Affectation du résultat 2020 (2021 06) 
 
Le compte administratif 2020 d’Autolib' Métropole fait apparaître pour la section de 
Fonctionnement et la section d’Investissement les résultats suivants : 
 
Section de Fonctionnement en euros : 
 

- Recettes :    10 205 368,00 euros  
- Dépenses :     9 300 119,18 euros     

 
Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2019 : + 905 248,82 euros 
 
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 1 734 400,84 euros, dont 
829 152,02 euros de report d’excédent de l’exercice 2019.  
 
Section d’Investissement en euros :  
 

- Recettes :      4 697 070,42 euros 
- Dépenses :     4 644 881,47 euros 

 
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2020 : + 52 188,95 euros 
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Soit un résultat global cumulé d’investissement de : - 1 264 515,21 euros, compte tenu du 
déficit d’investissement de l’exercice 2019 de : - 1 316 704,16 euros. 
 
Soit un EXCEDENT global de clôture 2020 : + 469 885,63 euros 
 
Il est proposé aux membres du Comité syndical d’affecter ces résultats comme suit :  
 
Au compte 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé (recettes d’investissement) :  
+ 1 264 515,21 euros pour financer le besoin de financement de la section d’investissement. 
 
Au compte 002 : résultat de fonctionnement reporté (recettes de fonctionnement) : 
+ 469 885,63 euros 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le compte de gestion 2020 du budget principal et le compte administratif 2019 du budget 
principal, 
Vu les statuts du Syndicat, 
Considérant les résultats cumulés 2020, faisant apparaitre : 

- Un déficit de la section d’investissement de :   - 1 264 515,21 euros  
- Un excédent de la section de fonctionnement de :  + 1 734 400,84 euros 

 
Abstention : Maisons-Alfort. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE,  

 
Article 1er : D’AFFECTER en réserves (article 1068) 1 264 515,21 € du résultat de 
fonctionnement cumulé pour financer une partie du besoin de financement de la section 
d’investissement, 

Article 2 : D’AFFECTER en report à nouveau en section de fonctionnement 469 885,63 € 
(compte 002 solde d’excédent reporté).  

• Modification des contributions 2021 au Syndicat (2021 07) 
 
Afin de garantir l’équilibre du budget principal, une contribution de 5 150 € par station arrêtée au 
25 juin 2018 avait été votée lors de la séance du Comité syndical du 11 décembre 2020 : 

• 1 550 € pour le fonctionnement du Syndicat ;  
• 3 600 € pour la couverture des provisions ;  

À la suite de l’élaboration du budget 2021, il apparait nécessaire de modifier ces montants. Lors 
du budget primitif précédent les contributions avaient été votées pour un montant de 5 900 € 
(dont 2 300 € pour le fonctionnement du Syndicat). A l’occasion du débat d’orientation budgétaire 
un montant actualisé de 5 400 € (dont 1 800 € pour le fonctionnement du Syndicat) avait été 
présenté. 
 
Il est proposé de fixer les contributions des collectivités pour l’année 2021 à 5 230 € par station 
arrêtée au 25 juin 2018 : 

• 1 630 € pour le fonctionnement du Syndicat ;  
• 3 600 € pour la couverture des provisions ;  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment les articles 8-1, 8-2 et 
14 ; 
Vu la délibération n°2020 35 relative à l’approbation des montants des contributions 2021 au 
Syndicat Autolib’ et Velib’ Métropole du 11 décembre 2020 ; 
Abstentions : Aubervilliers, Charenton-le-Pont, Maisons-Alfort. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
 

Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2021 pour l’exercice de la compétence 
Autolib’ est fixé comme suit : 
 

Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 5 230 € par station arrêtée au 25 juin 
2018 au titre de la contribution au budget principal du Syndicat : 

• 1 630 € pour le fonctionnement du Syndicat ; 
• 3 600 € pour la couverture des provisions. 

 
• Approbation du budget primitif 2021 (2021 08) 

 
Le budget primitif prévoit et autorise l'ensemble des recettes et des dépenses du Syndicat Mixte 
Autolib’ et Velib’ Métropole pour l'année 2021. Ce dernier est établi et équilibré sur la base d'un 
prévisionnel avec reprise des résultats antérieurs et des restes à réaliser. 
 
En outre, conformément aux dispositions spécifiques imposées par la comptabilité publique, 
relatives aux provisions pour risques et litiges, il convient d’approuver dans le cadre de ce budget, 
la constitution de l’annuité 2021 soit 4 M€. 
 

BUDGET PRINCIPAL (socle commun Autolib') 
 
La fin de la DSP constatée en juin 2018 a entrainé une modification de la forme du budget. Le 
budget principal était auparavant constitué de flux financiers (redevances d’occupation, 
subventions d’équipements) qui ne faisaient que transiter par le Syndicat, ces flux n’existent plus, 
le budget est maintenant équilibré par une contribution des collectivités. Cette forme perdurera, 
temps que les procédures en lien avec la résiliation se poursuivent et que l’emprunt n’est pas 
totalement remboursé.  
 

Dépenses de fonctionnement 
(10 692 248,07€) 

 
o Dépenses réelles de fonctionnement (6 040 718,50€) : 
 

Remboursement des intérêts de l’emprunt 
132 696 € (2% des dépenses réelles)  

 
Le Syndicat rembourse chaque année l’emprunt de 18 M€ contracté en 2011, qui a servi à 
densifier le maillage de stations. Les intérêts pour 2021 s’élèvent à 132 696 €, en baisse de 80 k€ 
par rapport à 2020 conformément au tableau d’amortissement de l’emprunt (amortissement 
dégressif). Le remboursement du capital en annuité fixe, de 1,8 M€ est porté en section 
d’investissement. 
 

Charges de personnel 
1 172 000 € (19 % des dépenses réelles)  
 

La masse salariale globale du Syndicat (budget principal et budget annexe) représente 1 754 400 
€ en 2021 contre 1 802 650 € en 2020 soit une baisse de 2,68 %.  
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Pour rappel la répartition de la masse salariale entre les deux budgets a été revue en 2020, 
l’inscription sur le budget général augmente alors que celle sur le budget annexe diminue. La 
refacturation entre les deux budgets est, elle aussi, ajustée pour tenir compte de cette nouvelle 
répartition. 

 
Les charges de gestion courante du Syndicat 
670 962,50 € en 2021 soit 11 % des dépenses réelles contre 750 642,50 € en 2020. 
 
Ces charges regroupent l’ensemble des frais de fonctionnement du Syndicat, dont les 
honoraires (272 500 €) et les contrats de prestation de service (146 362,50 €), le loyer 
(159 300 €) etc… 
Ces charges enregistrent une baisse conséquente de 79 680 € soit – 10,61 % par rapport à 
l’exercice 2020 en corrélation avec l’exécution des années passées. 
 
Charges exceptionnelles 
2 000 € (0,03 % des dépenses réelles) 
 
Les indemnités des élus  
63 060 € (1 % des dépenses réelles)  

 
Dotations provisions  
4 000 000 € (66 % des dépenses réelles)  
 

En 2019, le syndicat avait mis en place une provision de 20 millions d’euros pour risques, dans le 
cadre de la résiliation de la DSP, et prévu de la constituer par étalement. Ainsi, 4 millions d’euros 
ont été votés au budget 2020.  

A ce jour, la nécessité d’une provision est maintenue, et après expertise son montant à hauteur 
de 20 millions d’euros est confirmé.   

Il est donc impératif de procéder à la constitution de la troisième échéance de la provision de 4 
millions d’euros visant à couvrir l’indemnité de résiliation que le Syndicat aura à payer dans le 
futur.  

o Dépenses d’ordre (3 366 219,26 €) : 
Les dépenses d’ordre correspondent aux amortissements des subventions versées à la Société 
Autolib’ pour la construction des stations (50 k€/60 k€ par station), du matériel et du mobilier 
acquis par le Syndicat pour son fonctionnement courant (informatique, licences, meubles de 
bureaux). 
    
o Virement à la section d’investissement (1 285 310,31€) :  
Une partie de l'excédent potentiel de fonctionnement fait l'objet d'un virement à la section 
d'investissement pour l'équilibre de cette section. 
 

Recettes de fonctionnement 
(10 692 248,07€) 

 
o Recettes réelles de fonctionnement (7 378 452 €) : 
 

Contribution des Villes adhérentes 
5 826 220 € (79 % des recettes réelles)  
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Pour mémoire, la contribution obligatoire des collectivités au fonctionnement du Syndicat pour le 
socle commun Autolib' telle que prévue à l'article 14 des statuts du Syndicat était fixée au BP 
2020 à 5 900 € (2 300 € pour le fonctionnement du Syndicat et 3 600€ permettant la couverture 
des provisions). 
Pour le BP 2021 il est proposé de passer ces contributions à 5 230 € décomposé comme suit : 

• 1 630€ permettant de couvrir les dépenses de fonctionnement du Syndicat. 
• 3 600€ permettant la couverture des provisions 

 
Perception auprès des collectivités des annuités d’emprunt 
426 922 € (6 % des recettes réelles).  

 
Le Syndicat a contracté un emprunt en 2011 permettant ainsi à plusieurs Collectivités d’opter 
pour l’étalement du financement de leurs stations.  
Elles procèdent donc annuellement au remboursement de ces annuités d’emprunt, qui sont en 
diminution d’année en année conformément au tableau d’amortissement de l’emprunt 
(amortissement dégressif). 
 
Mise à disposition de personnel facturé au budget annexe de la Régie Velib' et dépenses réalisées 
par le Budget Autolib’ pour le compte du Budget annexe de la régie Velib’ (refacturation) 
1 100 000 € (15 % des recettes réelles) 
Le personnel mutualisé, affecté principalement aux tâches administratives, financières juridiques 
et comptables, le loyer et les autres frais généraux font l'objet d'une refacturation au Budget 
annexe. 
 Produits divers 
 25 310 € (0,34 % des recettes réelles) 
 
o Recettes d’ordre (2 843 910,44 €)  
o Résultat reporté de fonctionnement (469 885,63 €) 
 
Elles correspondent au transfert au compte de résultat des subventions perçues auprès des 
collectivités pour la construction des stations (50 k€/60 k€ par station). 
 

Dépenses d’investissement 
(5 917 425,65 €) 

 
o Dépenses réelles d’investissement (1 809 000 €) : 
 
Les inscriptions budgétaires en dépenses d’investissement intègrent : 

• Le remboursement du capital de l’emprunt d’un montant de : 1 800 000 € soit 99,50% 
des dépenses réelles.  

• Les acquisitions de nouveaux matériels et mobiliers, logiciels, cautions et d’éventuels 
travaux : 9 000 € soit 0,50% des dépenses réelles.  

 
o Solde d’exécution reporté (1 264 515,21 €)  
o Dépenses d’ordre (2 843 910,44 €) :  
 
Ces dépenses d’ordre sont le pendant des recettes d’ordre de fonctionnement, et correspondent 
aux amortissements des subventions perçues auprès des collectivités pour la construction des 
stations (50 k€/60 k€ par station). 
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Recettes d’investissement 

(5 917 425,65 €) 
 
o Excédent de fonctionnement capitalisé (1 264 515 ,21 €) 
o Recettes réelles d’investissement (1 380, 87 €) :  
 
Les recettes réelles d’investissement sont les recettes de FCTVA. 
 
o Recettes d’ordre (3 366 219,26 €) :  
 
Ces recettes d’ordre sont le pendant des dépenses d’ordre de fonctionnement, et correspondent 
aux amortissements des subventions versées à la Société Autolib’ pour la construction des stations 
(50 k€/60 k€ par station), et des amortissements en matériel et mobilier acquis par le syndicat 
mixte pour son fonctionnement courant (informatique, licences, meubles de bureaux). 
 
Virement depuis la section de fonctionnement (1 285 310,31 €) 
 

Bilan 
 
La section de fonctionnement est en équilibre. 
La section d’investissement est en équilibre.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat, 
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole, 
Vu la délibération 2010 08 du 25 février 2010 relative aux amortissements des immobilisations, 
Vu la délibération 2012 26 du 13 septembre 2012 relative à l’amortissement des subventions, 
Vu la délibération 2016 30 du 19 octobre 2016 relative à l’amortissement des subventions,  
Vu la délibération 2021 03 du 18 février 2021 relative au Débat d'Orientations Budgétaires, 
 
Le Président soumet à l’approbation des membres le budget primitif 2021.  
 
Abstentions : Aubervilliers, Charenton, Maisons-Alfort, Saint-Maurice. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1er : APPROUVE le budget primitif du budget principal du Syndicat pour le socle commun 
Autolib' pour l’exercice 2021 arrêté comme suit : 
 
Fonctionnement  

- Dépenses : 10 692 248,07 euros 
- Recettes : 10 692 248,07 euros 

 
Investissement 

- Dépenses : 5 917 425,65 euros 
- Recettes : 5 917 425,65 euros 

 
Les dépenses et les recettes sont réparties conformément aux états annexés et présentés par 
chapitre. 
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Article 2 : DÉCIDE que le Président est autorisé à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, 
aux virements de crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées 
au cours de l’exécution du budget. 
 
Article 3 : DÉCIDE que les frais engagés à titre transitoire par le budget Principal en 2021 
relatifs aux frais de personnel du budget annexe feront l’objet d’un remboursement. 
 
Article 4 : APPROUVE la constitution de l’annuité 2021 relative à la provision pour risques et 
litiges d’un montant de 4 M€ conforme à l’instruction budgétaire sur la nature 6815. 
 
3. Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :  
 

• Approbation du compte de gestion 2020 du budget annexe Velib’ (2021 09) 

Le Président rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable 
à l’ordonnateur et qu’il doit être approuvé préalablement au compte administratif.  

Le Président, après s’être assuré que d’une part, le comptable public a repris dans ses écritures 
le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui des titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et que d’autre part, il a procédé à 
toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, certifie que 
le présent compte de gestion concorde avec le compte administratif du budget annexe Velib’ 
Métropole. 
 
Le Président déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2020 par le comptable, visé 
et certifié n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
En conséquence, le Président d’Autolib’ et Velib’ Métropole invite le Comité syndical à approuver 
le compte de gestion du comptable public de l'exercice 2020 statuant sur l’ensemble des 
opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat, 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment l’article 14, 
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, 
 
Considérant : 
- Qu’il y a lieu de se prononcer sur le compte de gestion 2020 en annexe, tenu par la 

Direction Régionale des Finances publiques d’Ile de France et du département de Paris. 
- Que le compte de gestion et le compte administratif de l'exercice 2020 sont conformes. 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1er : STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 
2020 du compte de gestion joint en annexe. 
 
Article 2 : DECLARE que le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2020 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
Article 3 : ADOPTE le compte de gestion de l'exercice 2020 dressé par le Directeur Régional 
des Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris. 
  



13 

 
• Approbation du compte administratif 2020 du budget annexe Velib’ (2021 10) 

 
Monsieur Sylvain Raifaud cède la Présidence à Monsieur Patrice Pattée pour le compte 
administratif et quitte la séance. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’ordonnateur est tenu de rendre compte des opérations 
budgétaires exécutées sur chaque exercice comptable. Le compte administratif est le document qui 
récapitule les réalisations effectives de l’exercice N-1, en dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il 
présente les résultats comptables de l’exercice 2020 de l'ordonnateur et doit être approuvé par 
l’assemblée délibérante. Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, les écritures dégagent 
en synthèse les résultats suivants :  
 

 
Dépenses de fonctionnement : 
 
48,87 M€ ont été dépensés cette année pour 48,94 M€ de crédits initialement votés :  

• 47,3 M€ concernent le paiement du marché Velib’ : 

  DEPENSES  RECETTES 
REALISATIONS  

Section de fonctionnement 
                  

48 871 772,13 
 

48 948 583,79 
DE L'EXERCICE  A 

 
G 

   
(mandats et titres) Section d'investissement 20 000,00 

B 
 

                               40 864,30 
H 
 

    Report en section de   
272 684,76 

REPORTS 
 

fonctionnement (002) C I 
DE L'EXERCICE N-1    

Report en section 
                                                                 6 308,48 

 d'investissement (001) D J 
       TOTAL 48 891 772,13           49 268 441,33 
    =A+B+C+D =G+H+I+J 
 
 
 
 
 
 

     DEPENSES  RECETTES 
 

Section de fonctionnement 
 

 
 

RESTES A RÉALISER  E 
 

K 

   
A REPORTER Section d'investissement F  

EN N+1    
  

TOTAL des restes à réaliser 
 
 
 

  à reporter en N+1 =E+F =K+L 

   
Section de fonctionnement 

              
 48 871 772,13 

 
49 221 268,55                         

  =A+C+E =G+I+K 
        RESULTAT  

Section d'investissement 
                  

20 000,00 
                 

47 172,78   
 CUMULÉ  =B+D+F =H+J+L 
         TOTAL CUMULE 48 891 772,13        49 268 441,33 

   =A+B+C+D+E+F =G+H+I+J+K+L 
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o 42,5 M€ pour le forfait et BPU et autres commandes (neutralisations, déposes de 
stations…) ; 

o 1,2 M€ concerne un acompte pour la commande de nouvelles stations ; 
o 0,8 M€ pour l’augmentation de 5% de la part des vélos à assistance électrique ; 
o 1,1 M€ pour l’indemnité vol et vandalisme ; 
o 1,7 M€ pour l’intéressement sur les recettes usagers. 

• 1,33 M€ au titre des frais de personnel contre 1,48 M€ en 2019 ; 
• 0,21 M€ de charges à caractère général contre 0,18 M€ en 2019. 

 
Recettes de fonctionnement :  
 
Le budget annexe Velib’ a enregistré 48,95 M€ de recettes en 2020, pour 48,94 M€ budgétés durant 
l’année. 

• 27,6 M€ de contributions des collectivités, soit 23,6 M€ des collectivités plus 4,0 M€ de la 
Métropole du Grand Paris ; 

• 20,5 M€ de recettes usagers soit quasiment deux fois plus qu’en 2019 ; 
• 0,5 M€ de pénalités ; 
• 0,28 M€ au titre des remboursements de neutralisations et déposes des stations. 

 
Résultat de fonctionnement (excédent) :  76 811,66 € 
 
Dépenses d’investissement : 
20 000 € ont été dépensés cette année pour 77 500 € de crédits initialement votés : 

• 20 000 € au titre des remboursements de cautions des neutralisations. 
 
Recettes d’investissement : 
Le budget annexe Velib’ a enregistré 40 864,30€ de recettes en 2020 pour 77 500,00€ budgétés dans 
l’année. 

• 40 000,00 € au titre des cautions de neutralisations. 
• 864,30 € d’opérations d’ordre. 

 
Résultat d’investissement (excédent) : + 20 864,30 € 
 
Il est proposé aux membres d’examiner et d’approuver le compte administratif 2020 le budget annexe 
Velib’ Métropole joint en annexe. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’instruction budgétaire M14, 
Vu le rapprochement des comptes entre la comptabilité de l’ordonnateur et celle du comptable public, 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment l’article 14,   
Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, 
Considérant que Monsieur Patrice Pattée a été désigné pour présider l’adoption du compte administratif, 
Considérant que Monsieur Sylvain Raifaud, Président, s’est retiré pour laisser la présidence à Monsieur 
Patrice Pattée pour le vote du compte administratif, 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Article 1er : DONNE ACTE des opérations effectuées par l'ordonnateur au cours de l’exercice 2020 
présentées dans le compte administratif joint en annexe. Ci-dessous la synthèse par section : 
 
Section Fonctionnement :  

- Recettes :   48 948 583,79 euros  
- Dépenses :  48 871 772,13 euros  

Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2020 : + 76 811,66 euros. 
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Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 349 496,42 euros, compte tenu de 
l’excédent 2019 reporté de : + 272 684,76 euros. 
 
Section Investissement : 
 

- Recettes :     40 864,30 euros 
- Dépenses :    20 000,00 euros 

Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2020 de : + 20 864,30 euros. 
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : + 27 172,78 euros, compte tenu de l’excédent 
reporté de 2019 : + 6 308,48 euros. 
 
Soit un EXCEDENT global de clôture 2020 : + 376 669,20 euros 
 
Article 2 : APPROUVE le compte administratif de l'exercice 2020 dont les résultats sont présentés 
par chapitre dans l’annexe jointe. 
 
À la suite du vote, Monsieur Sylvain Raifaud reprend la Présidence. 
 

• Approbation du résultat 2020 du budget annexe Velib’ (2021 11) 
 
Le compte administratif 2020 de la régie Velib’ fait apparaître pour la section de Fonctionnement 
et la section d’Investissement les résultats suivants : 
 
Section de Fonctionnement : 

Recettes :   48 948 583,79 euros  
Dépenses :  48 871 772,13 euros 

       
Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2020 : + 76 811,66 euros 
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 349 496,42 euros, compte tenu de 
l’excédent 2019 reporté de : + 272 684,76 euros. 
 
Section d’Investissement :  

Recettes :      40 864,30 euros 
Dépenses :    20 000,00 euros 

 
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2019 : + 20 864,30 euros 
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : + 27 172,78 euros, compte tenu du de l’excédent 
reporté de 2019 : + 6 308,48 euros. 
 
Soit un EXCEDENT global de clôture 2020 : + 376 669,28 euros 
 
Il est proposé au Comité syndical d’affecter ces résultats comme suit :  
  
Au compte 002 : résultat de fonctionnement reporté (recettes de fonctionnement) :  
+ 349 496,42 euros. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020, 
Vu les statuts du Syndicat et notamment l’article 14, 
Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, 
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CONSIDERANT les résultats cumulés 2020, faisant apparaitre :  

• Un excédent de la section d’investissement de : + 27 172,78 euros   
• Un excédent de la section de fonctionnement de : + 349 496,42 euros 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1er : D’AFFECTER en report à nouveau en section de fonctionnement 349 496,42 € 
(compte 002 solde d’excédent reporté).  
 

• Approbation du budget primitif 2021 du budget annexe Velib’ (2021 12) 
 
Le budget primitif 2021 budget annexe du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole a pour objet 
de prévoir et d’autoriser les recettes et dépenses de la compétence optionnelle Velib’ gérée sous 
forme d’une régie dotée de l’autonomie financière. 
 

BUDGET ANNEXE de la Régie Autonome Velib’ 
 
Le budget annexe Velib’ fait l’objet d’inscriptions budgétaires sur le budget annexe du Syndicat, 
sur la base des engagements financiers liés au service Velib’ dans le cadre du marché public en 
cours.  
 

Dépenses de fonctionnement 
(52 718 479,83 €) 

 
• Dépenses réelles de fonctionnement (52 717 865,13 €) : 

    
Le paiement annuel de la prestation au forfait marché Velib’ pour 1 050 stations 
33 569 640 € soit 64 % des dépenses réelles 

 
Le marché Velib’ prévoit un versement sur 15 ans de 478,2 M€ HT, soit un montant annuel à 
verser de 31,88 M€. Ce montant est indexé en fonction de l’indice correspondant prévu au marché 
estimé à 1,053 pour 2021. 
 

Le paiement annuel de la prestation au BPU soit 350 stations hors Paris commandées et 
10 850 points d’accroche 
8 074 193,40 € soit 15 % des dépenses réelles 
 

Le marché Velib’ prévoit un versement annuel de 7 667 800 € HT, ce montant est indexé en 
fonction de l’indice correspondant prévu au marché estimé à 1,053 pour 2021.  
 

Les prestations complémentaires 
4 345 000 € soit 8 % des dépenses réelles 

 
Les prestations particulières réalisées à la demande des communes ou du syndicat sont 
prévisibles. Elles sont possibles dans le cadre du marché Velib’ sur la base du bordereau des prix 
unitaires prévu en annexe des conventions de superposition du domaine public et de financement, 
signées entre le Syndicat et les Collectivités. 
 
Ce poste budgétaire 2021 intègre la création et l’exploitation de 33 stations supplémentaires et 
le coût d’exploitation annuel pour les 10% de vélos électriques supplémentaires.  
 

Autres charges à payer au titulaire du marché 
4 791 115,91 € soit 9 % des dépenses réelles dont : 
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3 214 115,91 € au titre de l’intéressement sur les recettes 2020, ce poste est en augmentation 
car les recettes 2020 ont quasiment doublé par rapport à 2019. 
1 577 000 € au titre de l’indemnisation pour les vélos volés et vandalisés, ce montant est capé à 
10 % de la flotte de vélos en moyenne sur l’année précédente. 
 

Les charges du personnel affecté (582 400 €) à la Collectivité et le remboursement du 
personnel mutualisé (900 000 €)  
1 482 400 € soit 3 % des dépenses réelles 

 
La masse salariale globale du Syndicat (budget principal et budget annexe) représente 1 754 400 
€ en 2021 contre 1 802 650 € en 2020 soit une baisse de 2,68 %.  
Pour rappel la répartition de la masse salariale entre les deux budgets a été revue en 2020, 
l’inscription sur le budget général augmente alors que celle sur le budget annexe diminue. La 
refacturation entre les deux budgets est, elle aussi, ajustée pour tenir compte de cette nouvelle 
répartition. 

Les charges de gestion courante réalisées sur le Budget Autolib’ pour le compte du budget 
annexe (refacturation)  
200 000 € soit 0,38 % des dépenses réelles. 

Autres charges (les dépenses de prestation de service, études et honoraires)  
249 515,82 € soit 0,47 % des dépenses réelles 

 
Ce poste comprend les honoraires, les dépenses de conseils juridiques, d’assistance à maîtrise 
d’œuvre et de communication, ainsi que les charges de gestion courante dédiées au service Velib’. 
 

• Dépenses d’ordre : 614,70 €  
 
Les dépenses d’ordre correspondent aux amortissements du matériel et mobilier acquis par le 
syndicat mixte pour son fonctionnement courant (informatique, licences, meubles de bureaux). 

Recettes de fonctionnement 
(52 718 479,83 €) 

Les principales recettes du budget annexe Velib’ sont composées de la manière suivante : 
 

• Recettes réelles de fonctionnement 52 368 983,41 € 
 

Les recettes des usagers  
21 767 983,41 € soit 42 % des recettes réelles 

Les recettes usagers ont connu une croissance importante durant l’année 2020, en effet celles-ci 
ont quasiment doublé par rapport à l’année 2019, consécutivement à la fois au déploiement du 
service, à l’augmentation du nombre de vélos à assistance électriques, mais aussi au nombre 
d’abonnés croissant dû à l’engouement du service Velib’ notamment du fait de la crise sanitaire. 
L’inscription de recettes pour 2021 tient compte de ces paramètres et s’établit donc à 21,77 
millions d’euros, soit 1,81 millions d’euros par mois en moyenne sur l’année. 

La Contribution de la Ville de Paris à l'exploitation et fonctionnement du service 
20 160 000 € soit 38,50 % des recettes réelles 
 

Cette contribution est inscrite sur la base de 1 008 stations au tarif de 18 800 € par station pour 
l’exploitation et 1 200 € pour le fonctionnement du syndicat, soit 20 000 € par station au total. 
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La Contribution des Collectivités hors Paris à l'exploitation du service 
4 250 000 € soit 8 % des recettes réelles 

 
Cette contribution est inscrite sur la base de 425 stations au tarif de 8 800 € par station pour 
l’exploitation et 1 200 € pour le fonctionnement du syndicat, soit 10 000 € par station au total. 
 

La subvention de la Métropole du Grand Paris 
5 835 000 € soit 11 % des recettes réelles 
 

Cette subvention est arrêtée dans le cadre de la convention financière signée entre le Syndicat 
Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et la Métropole du Grand Paris. Elle est découpée en deux 
volets: 3 900 000 € pour l’exploitation du service et 100 000 € de contribution de fonctionnement, 
arrêtée forfaitairement sur la base de 200 équivalents stations et augmentée en 2021 de 
1 835 000€ consécutivement à la création de 33 nouvelles stations sur le territoire. 
 

Les prestations complémentaires 
350 000 € soit 0,67 % des recettes réelles 
 

Des prestations complémentaires (déplacement, fermeture de station...) réalisées à la demande 
des collectivités adhérentes à la compétence Velib’ sont à prévoir. Elles sont financées par les 
collectivités demandeuses dans le cadre du marché Velib’, sur la base du bordereau des prix 
unitaires prévu en annexe des conventions de superposition du domaine public et de financement, 
signées entre le Syndicat et les Collectivités. D’autres prestations sont demandées par des tiers 
(neutralisation) et leur sont refacturées. 
 
 Les remboursements sur autres charges sociales  
 6 000 € soit 0,01% des recettes réelles 
 
Ces remboursements sont exclusivement constitués par la part de la charge des tickets restaurant 
du personnel. 
 

• Résultat de fonctionnement reporté : 349 496,42 € 
Dépenses d’investissement 

(87 787,48 €) 
 
• Dépenses réelles d’investissement (87 787,48 €) : 
 
Les dépenses d’investissement sont essentiellement constituées de cautions pour un montant de 
70 000 euros, l’on retrouve seulement 60 000 euros dans les recettes d’investissement, car 
10 000 euros sont consacrés aux remboursements de cautions des exercices antérieurs. Les 
autres dépenses sont relatives à l’acquisition de nouveaux mobiliers, matériels informatiques et 
bureautiques.  
 

Recettes d’investissement 
(87 787,48 €) 

 
• Recettes d’ordre (614,70 €) :  
 
Ces recettes d’ordre sont le pendant des dépenses d’ordre de fonctionnement, et correspondent 
aux amortissements du matériel et mobilier acquis par le syndicat mixte pour son fonctionnement 
courant (informatique, licences, meubles de bureaux). 
 
• Résultat d’investissement reporté (27 172,78 €) 
• Cautions (60 000 €) 
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Bilan 
 
La section de fonctionnement est équilibrée. 
La section d’investissement est équilibrée. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat ; 
Vu l’instruction budgétaire M14 ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole ; 
Vu la délibération 2010 08 du 25 février 2010 relative aux amortissements des immobilisations ; 
Vu la délibération 2012 26 du 13 septembre 2012 relative à l’amortissement des subventions ; 
Vu la délibération 2016 30 du 19 octobre 2016 relative à l’amortissement des subventions ;   
Vu la délibération 2017 23 du 10 mars 2017 portant création de la régie autonome Velib’ ; 
Vu la délibération 2021 03 du 18 février 2021 relative au Débat d'Orientations Budgétaires ; 
Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation ; 
 
Abstentions : Aubervilliers, Charenton-le-Pont, Maisons-Alfort. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : APPROUVE le budget primitif du budget annexe « Régie Velib’ » pour l’exercice 2021 
arrêté comme suit : 
 
Fonctionnement  

- Dépenses :  52 718 479,83 euros 
- Recettes :   52 718 479,83 euros  

Investissement 
- Dépenses :  87 787,48 euros 
- Recettes :    87 787,48 euros 

Les dépenses et les recettes sont réparties conformément aux états annexés et présentés par 
chapitre. 
 
Article 2 : DÉCIDE que le Président est autorisé à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, 
aux virements de crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées 
au cours de l’exécution du budget. 
 
4. Rendu compte des décisions prise par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence (2021 13) 
 
Par délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020, le Comité syndical a donné délégation de 
compétence au Président conformément aux dispositions de l’article L5211-10 du Code général 
des collectivités territoriales (CGCT). 
 
En vertu de la même disposition, le Président doit rendre compte des décisions prises dans le 
cadre de cette délégation. 
 
Il convient donc de procéder à cette formalité. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10, 
Vu la délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020 relative à la délégation de compétence du 
Comité syndical à la Présidente du Syndicat, 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
PREND ACTE du rendu-compte des décisions prises par le Président jusqu’au 1er mars 2021, 
en vertu de la délégation de compétence du Comité syndical au Président, telles que listées à 
l’annexe jointe à la présente délibération. 
 

RENDU-COMPTE DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT DANS LE CADRE 
DE LA DELEGATION DE COMPETENCE  

Numéro Budget 
concerné 

Date de la 
décision Nature Objet Attributaires Montant 

HT 

AD200006 Autolib 13/01/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 1 760,00 € 
AD200013 Autolib 27/01/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 2 500,00 € 
VL200009 Velib 05/02/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 880,00 € 
AD200022 Autolib 05/02/2020 Service Contentieux Autolib Aramis (lot1) 6 000,00 € 
VL200017 Velib 19/02/2020 Service Contentieux Pellet Landot (lot 2) 2 200,00 € 
VL200018 Velib 20/02/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 
AD200023 Autolib 23/03/2020 Service Contentieux Antony Aramis (lot1) 3 700,00 € 
AD200024 Autolib 30/03/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 
AD200025 Autolib 16/04/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 
AD200026 Autolib 16/04/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 

VL200033 Vélib 27/04/2020 Service Complément 
BC_VL190040 Smovengo 12,50 € 

VL200037 Vélib 27/04/2020 Service Complément 
BC_VL190034 Smovengo 111,30 € 

VL200031 Velib 27/04/2020 Fourniture Achat de masques Manutan SA 1 680,00 € 
AD200030 Autolib 27/04/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 4 260,00 € 
AD200030 Autolb 27/04/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 4 260,00 € 

VL200038 Velib 28/04/2020 Fourniture Gants et Gel 
hydroalcoolique UGAP 193,10 € 

VL200039 Velib 28/04/2020 Fourniture Protections faciales Henri Bricout 293,00 € 

VL200043 Velib 06/05/2020 Fourniture Masques et gel hydro 
alcoolique Masson Domital 145,86 € 

AD200031 Autolib 18/05/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 
AD200032 Autolib 18/05/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 

AD200033 Autolib 19/05/2020 Service Renfort externe 
communication Julie Cabot 4 000,00 € 

VL200047 Velib 02/06/2020 Fourniture Masques et gel hydro 
alcoolique Masson Domital 805,27 € 

AD200034 Autolib 09/06/2020 Service Contentieux Autolib Aramis (lot1) 48 100,00 € 
VL200048 Vélib 11/06/2020 Service Neutralisation Smovengo 850,00 € 
VL200049 Vélib 11/06/2020 Service Nettoyage des stations Smovengo 10 000,00 € 
VL200050 Vélib 11/06/2020 Service Prototype distributeur gel Smovengo 16 000,00 € 

AD200035 Autolib 15/06/2020 Fourniture Cartouche encre 
affranchisseuse 

Quadient 
France 322,20 € 

VL200051 Vélib 18/06/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,44 € 
VL200052 Vélib 22/06/2020 Service Repose station Smovengo 3 371,82 € 
VL200053 Vélib 22/06/2020 Service Maintenance site internet Avant Midi 730,00 € 

AD200037 Autolib 22/06/2020 Fourniture 
Cartouche encre 

affranchisseuse et frais de 
changement d'adresse 

Quadient 
France 475,90 € 

VL200054 Vélib 24/06/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,44 € 
VL200055 Vélib 29/06/2020 Service Dépose repose Smovengo 1 161,00 € 
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VL200056 Vélib 01/07/2020 Service Mise en place stations 
humanisées Smovengo 35 266,11 € 

VL200057 Vélib 07/07/2020 Service Achat de pantalons de 
pluie Henri Bricout 74,86 € 

VL200058 Vélib 07/07/2020 Service Achat de sacs à dos et 
gourdes Decathlon Pro 75,83 € 

AD200038 Autolib 07/07/2020 Service Achat de clés USB UGAP 282,80 € 
VL200060 Vélib 09/07/2020 Service Dépose repose Smovengo 4 738,92 € 
AD200039 Autolib 20/07/2020 Service Abonnement le Figaro Le Figaro 145,94 € 
VL200061 Vélib 21/07/2020 Service Dépose repose Smovengo 363,97 € 
VL200062 Vélib 22/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200063 Vélib 22/07/2020 Service Achat de jetons DICT SIG IMAGE 2 050,00 € 
VL200064 Vélib 27/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 242,64 € 
VL200065 Vélib 27/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200066 Vélib 28/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 551,98 € 
VL200067 Vélib 30/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200068 Vélib 18/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200069 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 836,28 € 
VL200070 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 15 816,20 € 
VL200071 Vélib 18/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 485,28 € 
VL200072 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 30 473,50 € 
VL200073 Vélib 18/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 254,76 € 
VL200074 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 374,70 € 
AD200041 Autolib 19/08/2020 Service Contentieux Antony Aramis (lot1) 7 400,00 € 
VL200075 Vélib 20/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 870,68 € 
AD200042 Velib 25/08/2020 Fourniture Fournitures informatiques Inmac Wstore 461,83 € 
VL200077 Velib 26/08/2020 Fourniture Achat de masques Mome City 320,00 € 

AD200043 Autolib 26/08/2020 Service Élaboration rapport 
d'activité 2019 

Caroline 
Joanblanq 8 000,00 € 

VL200076 Vélib 26/08/2020 Service Étude de station ETED 1 440,00 € 
VL200078 Vélib 26/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200079 Vélib 01/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 424,60 € 

AD200044 Autolib 02/09/2020 Service Renfort communication 
externe Julie Cabot 4 000,00 € 

VL200080 Vélib 02/09/2020 Service Abonnement Le Parisien 193,93 € 

VL200081 Vélib 08/09/2020 Service Changement délégation 
nom de domaine Nameshield 50,00 € 

AD200045 Autolib 08/09/2020 Service Contentieux Antony Aramis (lot1) 3 700,00 € 
AD200046 Autolib 10/09/2020 Fourniture Achat de badges Lyreco 16,04 € 
AD200047 Autolib 10/09/2020 Fourniture Chèques déjeuner Up 187,00 € 
VL200082 Vélib 14/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

VL200083 Vélib 15/09/2020 Service Augmentation capacité 
vélo-station Smovengo 3 484,50 € 

AD200048 Autolib 16/09/2020 Fourniture Fournitures 
administratives Bruneau 428,37 € 

VL200084 Vélib 21/09/2020 Service Dépose repose Smovengo 12 730,09 € 

AD200049 Autolib 23/09/2020 Service Rédaction compte rendu 
comité H2 COM 935,00 € 

VL200085 Vélib 28/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200086 Vélib 28/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 977,04 € 
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VL200087 Vélib 28/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

AD200050 Autolib 29/09/2020 Service Traduction Projet 
Diamond Trad Online 160,00 € 

VL200088 Vélib 29/09/2020 Service REMPLACE VL200051 - 
Dépose repose Smovengo 5 660,50 € 

AD200051 Autolib 30/09/2020 Fourniture Bouteilles d'eau Comité 
Syndical Bruneau 62,25 € 

VL200090 Vélib 06/10/2020 Service Complément BCVL200001 Smovengo 46,79 € 

AD200054 Autolib 06/10/2020 Fourniture Fournitures 
administratives UGAP 46,23 € 

VL200091 Vélib 06/10/2020 Service Complément BCVL200061 Smovengo 60,86 € 
VL200089 Velib 06/10/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 2 500,00 € 
AD200053 Autolib 06/10/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 
VL200092 Vélib 07/10/2020 Service Dépose repose Smovengo 128,46 € 
VL200093 Vélib 14/10/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200094 Vélib 15/10/2020 Service Neutralisation Smovengo 241,50 € 
VL200095 Vélib 20/10/2020 Service Neutralisation Smovengo 84,92 € 
VL200096 Vélib 20/10/2020 Service Complément VL190021 Smovengo 72,48 € 
VL200097 Vélib 02/11/2020 Service Complément VL200061 Smovengo 60,86 € 
VL200099 Vélib 09/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL20098 Vélib 09/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

AD200059 Autolib 09/11/2020 Service Traduction Projet 
Diamond Trad Online 178,00 € 

AD200063 Autolib 09/11/2020 Service Renfort communication 
externe Julie Cabot 3 400,00 € 

AD200060 Autolib 10/11/2020 Service Réparation porte d'entrée Ets Richard & 
Fils 375,00 € 

AD200062 Autolib 10/11/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 5 000,00 € 
VL200100 Velib 10/11/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 880,00 € 
VL200101 Vélib 12/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200102 Vélib 17/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200103 Vélib 17/11/2020 Service Dépose repose Smovengo 1 066,97 € 
VL200104 Vélib 17/11/2020 Service Dépose repose Smovengo 228,40 € 

VL200105 Vélib 23/11/2020 Service Surveillance dépôts nvx 
domaines Nameshield 450,00 € 

VL200106 Vélib 23/11/2020 Service Renouvellement noms de 
domaines Nameshield 390,00 € 

VL200107 Vélib 23/11/2020 Service Délégation noms de 
domaines Nameshield 120,00 € 

VL200108 Vélib 25/11/2020 Service Vêtements pour 
contrôleurs Henri Bricout 337,54 € 

VL200109 Vélib 30/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 84,92 € 
VL200110 Vélib 01/12/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

AD200064 Autolib 01/12/2020 Service Chèques déjeuner 
décembre Up 187,00 € 

AD200065 Autolib 01/12/2020 Service Chèques Cadhoc Up 2 239,12 € 

AD200066 Autolib 01/12/2020 Service Pose d'un groom sur la 
porte 

Ets Richard & 
Fils 458,25 € 

AD200067 Autolib 01/12/2020 Service Achat de claviers et souris Inmac Wstore 53,67 € 

AD200068 Autolib 01/12/2020 Service Pack signatures 
numériques Universign 189,00 € 

VL200111 Vélib 07/12/2020 Service Neutralisation Smovengo 339,68 € 
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AD200069 Autolib 09/12/2020 Service Pack signatures 
numériques Universign 189,00 € 

VL200112 Vélib 10/12/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL20001 Vélib 10/12/2020 Service Dépose station Smovengo 6 725,40 € 

VL200122 Velib 10/12/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 

VL200113 Vélib 14/12/2020 Service Prestations noms de 
domaine Nameshield 173,00 € 

AD200070 Autolib 14/12/2020 Service Traduction Projet 
Diamond Trad Online 1 352,80 € 

AD200071 Autolib 23/12/2020 Service Contentieux Autolib Aramis (lot1) 33 300,00 € 
VL20002 Vélib 28/12/2020 Service Jetons DICT SIG IMAGE 2 050,00 € 
VL20004 Vélib 28/12/2020 Service Dépose station Smovengo 7 817,31 € 
VL20003 Vélib 30/12/2020 Service Dépose station Smovengo 6 918,09 € 
VL20005 Vélib 04/01/2021 Service Neutralisation station Smovengo 121,32 € 

AD210002 Autolib 06/01/2021 Service Chèques Déjeuner up 114,60 € 
VL21008 Vélib 11/01/2021 Fourniture Achat de fournitures Bruneau 124,66 € 

VL210010 Vélib 12/01/2021 Service 
Étude mise en place 
interface données en 

temps réel 
JuMP 5 000,00 € 

VL210011 Vélib 14/01/2021 Service Neutralisation station smovengo 121,32 € 
VL210012 Vélib 18/01/2021 Service Neutralisation station smovengo 121,32 € 
VL210013 vélib 25/01/2021 Service Neutralisation station smovengo 121,09 € 
VL210014 vélib 26/01/2021 Service Dépose station smovengo 92,56 € 
VL210015 vélib 27/01/2021 Service Dépose station smovengo 7 892,94 € 
VL210016 Velib 28/01/2021 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 3 160,00 € 
VL210017 vélib 01/02/2021 Service Dépose station smovengo 256,32 € 
VL210018 vélib 01/02/2021 Service Neutralisation station smovengo 169,52 € 
AD210010 Autolib 02/02/2021 Service Chèques Déjeuner up 102,60 € 

AD210011 Autolib 15/02/2021 Service Abonnement la lettre du 
cadre Territorial 155,73 € 

VL200019 Vélib 15/02/2021 Service Neutralisation station Smovengo 242,18 € 
VL200020 Vélib 15/02/2021 Service Dépose station Smovengo 1 669,38 € 
VL200021 Vélib 15/02/2021 Service Neutralisation station Smovengo 550,94 € 

 
5. Point divers 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 11h50. 
 

Le Président, 
 
 
 
Sylvain Raifaud 

 


